
PRÉFET DE L’INDRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES
SEFEN

ARRETE PREFECTORAL N° 2012247-0011 du 3 Septembre 2012
portant agrément à l'entreprise EURL GESSET ASSAINISSEMENT pour la réalisation 
         des vidanges des installations d'assainissement non collectif et prenant en charge le 
         transport jusqu'au lieu d'élimination des matières extraites 

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre National de Mérite,

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles R.211-25 à R.211-45, R.214-5 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2224-8 ;

VU le Code de la Santé Publique, notamment son article L.1331-1-1 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif auxpouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les
sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 et son arrêté modificatif du 3 juin
1998 ;

VU l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des entreprises réalisant les vidanges et
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non
collectif ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

VU l'arrêté préfectoral du 5 octobre 1999 relatif au plan départemental d’élimination des déchets ménagers et
assimilés ;

VU le dossier présenté le 25 août 2010 par l'entreprise EURL GESSET ASSAINISSEMENT ;

VU la demande de compléments du service en charge de la police de l'eau en date du 25 octobre 2010 ;

VU les compléments au dossier reçus les 29 décembre 2010, 3 janvier et 7 novembre 2011, 6 janvier 2012 ;

CONSIDERANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé
a été délivré par le demandeur ;

CONSIDERANT que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle
l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès spécifique à une ou plusieurs filières
d’élimination des matières de vidange ;
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CONSIDERANT que Monsieur GESSET Patrick n'a pas formulé d'observation sur le projet d'arrêté
d'agrément qui lui a été soumis par courrier du 7 août 2012 ;

Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

ARTICLE 1     : BENEFICIAIRE DE L'AGREMENT  

EURL GESSET ASSAINISSEMENT, représentée par Monsieur GESSET Patrick,
numéro SIRET 492 318 860 000 11 
Domiciliée à l’adresse suivante : 4, rue Jean Jaurès 36100 ISSOUDUN
Le numéro départemental d’agrément qui lui est attribué pour cette activité est le suivant : 
2012 N 036 0001

ARTICLE 2     : OBJET DE L'AGREMENT  

La société EURL GESSET ASSAINISSEMENT est agréée dans le département de l'Indre pour réaliser les 
vidanges des installations d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport jusqu'au lieu 
d’élimination des matières extraites.
La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 1 370 m3.
Les départements de provenance de ces matières de vidange sont : l’Indre et le Loir-et-Cher.
La filière d’élimination validée par le présent agrément est la suivante : 

• dépotage dans la station d’épuration de Châteauroux : 150 m3
• dépotage dans la station d’épuration d’ Issoudun : 1 200 m3
• dépotage dans la station d’épuration de le Blanc : 20 m3.

ARTICLE 3     : SUIVI DE L'ACTIVITE  

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté du 7 septembre
2009 susvisé.

Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange en
trois volets comportant à minima les informations prévues àl’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvi-
sé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l’installation vidangée,le bénéficiaire
de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination. Le volet conservé par le propriétaire de l’installation
vidangée est signé par lui-même et le bénéficiaire de l’agrément. Ceux conservés par le bénéficiaire de l’agré-
ment et le responsable de la filière d’élimination sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque annéeavant le
1er avril , un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte à minima :

les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les quantités totales de ma-
tières correspondantes ;

• les quantités de matières dirigées vers les différentes filières d’élimination ;
• un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par leresponsable de chaque filière d’élimination in-
diquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de l’agrément.
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Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des
matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce document est tenu en permanence à la dis-
position du Préfet et de ses services. La durée de conservation des bordereaux de suivi et des bilans annuels est
de dix années.

ARTICLE 4     : CONTROLE PAR L'ADMINISTRATION  

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de l'exac-
titude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et contrôler le respect de ses obli-
gations au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé et duprésent arrêté. Ces opérations de contrôle
peuvent être inopinées.

ARTICLE 5     : MODIFICATION DES CONDITIONS DE L'AGREMENT  

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de vidange
agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du Préfet une mo-
dification des conditions de son agrément.

ARTICLE 6     : DROITS DES TIERS  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7     : AUTRES REGLEMENTATIONS  

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'agrément de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8     : DUREE DE L’AGREMENT  

La durée de validité est fixée à   10 (dix) ans   à compter de la date de signature du présent arrêté.  

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée maximale de dix ans, sur
demande expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au service en
charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette
demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté
du 7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu'à la no-
tification la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à l’ar-
ticle 9 du présent arrêté ou en cas de manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l’ins-
truction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.

ARTICLE 9     : SUSPENSION OU SUPRESSION DE L'AGREMENT  
L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du préfet dans les cas suivants :

• en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
• lorsque la capacité des filières d’élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la quan-

tité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;
• en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé, en par-

ticulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues par l’agrément ;
• en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément.

3



En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités mentionnées à
l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller à ce que les matières
de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de les éliminer conformément à la
réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à
compter de la notification de la décision de retrait.

ARTICLE 10     : COMMUNICATION A DES FINS COMMERCIALES OU PUBLICIT AIRES  

Lorsqu’il est fait référence à l’activité pour laquelle l’agrément est délivré dans des documents rédigés à des
fins commerciales ou publicitaires, seule est autorisée lamention suivante : « Agréé par l’Etat pour l’activité de
vidange et de prise en charge du transport et de l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif. – Se reporter à la liste despersonnes agréées sur le site Internet des services de
l'Etat du département de l'Indre ».

ARTICLE 11     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat du département de l'Indre.

Ces informations et notamment la liste des personnes agréées sont mises à la disposition du public sur le site
Internet des services de l'Etat.

ARTICLE 12     :   VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent :

− par les tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du codede l’environnement dans un délai d'un an
à compter de la publication ou de l'affichage de cet arrêté. Toutefois, si la mise en service de
l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cet arrêté, le délai de
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

− par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux moisà compter de la date à laquelle l’arrêté
leur a été notifié.

− par le pétitionnaire dans le délai de recours de deux mois à compter de la notification de l’arrêté.

L'introduction d'un recours devant le tribunal administratif impose de s'acquitter d'une contribution de 35€ par
l'apposition d'un timbre fiscal sur la requête ou de justifier du dépôt d'une demande d'aide juridictionnelle.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet
de cette demande conformément à l’article R421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE 13     : EXÉCUTION  

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Indre, Le Directeur Départemental des Territoires de l’Indre, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Indre.

Signé : Jérôme GUTTON
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